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Département                                         LISTE DES DELIBERATIONS 
AVEYRON         DU CONSEIL MUNICIPAL du 28/04/2026 
     DE LA COMMUNE DE LE CAYROL . 
     ________________________________________ 
 

Les délibérations sont affichées et consultables en mairie. 
 
L’an deux mille vingt-six, le vingt-huit avril, à 20 heures 00.         
Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni, au nombre prescrit 
par la loi, dans la salle du conseil à la mairie, sous la Présidence de Mme TEYSSEDRE Nathalie, Maire. 
 
Date convocation : 22/04/2026 
En exercice :  11 
Exclu : 0 
Présents : 10 : TEYSSEDRE Nathalie. SABY Bernadette. DURAND Thierry. VALERY Bernard. BURGUIERE 
Béatrice. SUDRE Monique. DODIN Josiane. LESTRADE Léo. GASQ Muriel. MONCAN Michel. 
Absents : 1 :  LAVAUR Raymond. 
Pouvoir : 1 : Raymond LAVAUR à TEYSSEDRE Nathalie. 
Secrétaire de Séance : GASQ Muriel. 
Quorum : 6 
Votants : 11 

 
 

N° de la Délibération :  Objet :           
 

18 :  Désignation du ou de la secrétaire de séance :  
 
19 : Vote sur le procès-verbal du conseil municipal du 20.03.2026. 
 
20 : Vote sur le CFU 2025 de la commune. 
 
21 : Vote sur le CFU 2025 du Lotissement du Cayrol 1. 
 
22 : Vote sur l’affectation des résultats 2025 du budget de la commune. 
 
23 : Vote des taux d’impôts locaux 2026. 
 
24 : Vote sur le Budget 2026 de la Commune. 
 
25 : Vote sur le Budget 2026 du lotissement du Cayrol 1. 
 
26 : Vote sur la CFU 2025 des Biens de sections. 
 
27 : Vote sur le Budget 2026 des biens de sections 
 
28 : Vote sur les subventions allouées aux associations et sur l’adhésion de la commune aux 
divers organismes. 



 
29 : Désignation des délégués aux commissions communales  
 
30 : Désignation des délégués de la commune aux commissions intercommunales Comtal Lot 
et Truyère. 
 
31 : Désignation de 24 personnes pour l’élection des délégués à la commission communale 
des impôts locaux. 
 
32 : Délibération pour accepter la solution mutualisée pour l’emploi d’un délégué à la 

protection des données personnelles proposée par le SMICA. 
 
33 : Désignation des délégués à la commission communale de contrôle des listes électorales 

suite à le modification du mode de scrutin des municipales. Délibération annulant la 
délibération N° 16 du 20.03.2026. 

 
34 : Désignation des membres de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) 

au sein de la Communauté de communes Comtal Lot et Truyère. 
 
 
La Maire : 
Nathalie TEYSSEDRE       
 SIGNÉ     

 
La secrétaire de séance:  

        GASQ Muriel 
         SIGNÉ 


